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MÉMOIRE 
A CONSULTER. 

ORS CLU E, pendant le cours d’une longue 
carrière dans une profeffion importance ôc 
diitiiiguée , Ton n a jamais eu à fe reprocher 
la faute la plus légère contre la décence Sc 
contre l’honneur, il eft défagréable fans doute 
de fe fentir déchiré par les traits de la calom¬ 

nie, & de trouver les traces de fon- poifon répandu non- 
feulement dans tous les ordres de la fociété, mais même juf- 
qu’aux pieds du Trône. Telle eft la pofition où nous nous 
trouvons Bourdelin & moi, à l’occafton d un procès, que 
nous avons eftùyé de la part du nommé Pailly & fa femme, 
l’une propre fœur, & rautre beau-frère de la Marquife d’ingre- 
ville. Quoique ce procès foit jugé définitivement, par délibéré, 
au rapport de Monfieur le Lieutenant Civil, depuis plus de 
quatre mois, nous venons d’apprendre, mon confrère & moi, 
qu’il fe diftribiie contre nous un Mémoire diftamant, figné de 
nos parties adverfes. Nous apprenons auffi , pour la première 
fois, que ce Mémoire, non imprimé alors, avoît été fignifié avant 
ie jugement. Mais, malgré cela, nous n’en avions eu aucune 
connoiftance, ni Bourdelin, ni moi 3 lui, pareeque pendant 
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toute i’inftance îl n a point vu fon Procureur, qu^il ne le con- 
noît pas même encore , & que, quoique j aie vu le mien deux 
fois, il ne m’a point expliqué le contenu du Mémoire. 
nous en euffions eu connoifl'ance , on peut bien juger que nous 
n’euffions pu ni nous contenter d’en demander la fupprefllon , 
ni nous difpenfer d’en rendre plainte & d’en pourfuivre les 
auteurs. Ils ne fc bornent pas à nous qualifier d’exaéleurs j ils 
nous reprochent encore d’avoir donné de faulTes déclarations 
des vilîtes que nous avons faites à la Dame d’Ingreville, &: à moi 
perfonnellement, d’avoir compris, au nombre de ceux avec qui 
j’ai conlulté pour elle , un Chirurgien qui n’eft jamais entré 
dans fa maifon. 

Paiüy cependant femble,àmon égard, avoir placé l’antidote 
à côté du poifon , en m’affociant, dans les reproches infultans 
qu’il me fait, à un citoyen vertueux, irréprochable, recomman¬ 
dable par fon favoir, par le grand nombre des places honorables 
où fon mérite l’a élevé par degrés, fpécialement par celle qu’il 
occupe avec diftinéfiqn auprès de nos augustes Princesses^ 
honneur qu’il n’a jamais dû qu’à la pleine liberté de leur choix & à 
l’intégrité de fa réputation. Ce tribut d’éloge que me diète, en 
paffant, l’avantage que j’ai d’avoir été fon difciple, celui d’être 
devenu triplement fon confrère, de lui être fortement attaché 
par l’amitié & par la reconnoiflànce, n’a rien, je crois, qui ne foit 
d’avance confirmé par la voix publique. Tant- de liens qui m’at¬ 
tachent à lui ne me permettent pas, dans une caufe qui nous eft 
commune , de féparer fa défenfe de la mienne. Qiielques ré¬ 
flexions, qui fuivront l’expofition des faits, fuffiront pour mettre le 
public en état d’apprécier &: le libelle de Pailly, la divulgation 
qu’en viennent de faire des quidams mal intentionnés, de ces 
hommes d’iniquité, à l’amitié defquels on a d’autant plus de droits^ 
qu’on a moins de probité j dont on eft d’autant plus expofé à* mé- 

(^) Mon Procureur eil: Allix le jeune. Un jour il me demanda fi je voulois répondre 
à des grodlcretcs que me difoit Pailly, dans une pièce d’écriture qu’il avoir lignihée. Je 
lui répondis que non, ôc qu’il falloir fe contenter de donner ma déclaration. Il ne me 
vint point en penfée que ces grofïlcretés pûflènt être des imputations graves. Allix, 
de fon côté, n’imagina point que les faits avancés parPaîlly pûlient faire impreflion fur 
les Juges, & encore moins que cette pièce dût jamais être imprimée. Il apprit de luoi > 
ces jours pailcs, avec beaucoup de furprife, qu’elie l’avoit été lors de l’inftance. 
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f iter la haine \ qu otl rtiarche plus ferme dans le fentier de Thon-i, 
neur ; de ces hommes enfin , qui n ont jamais vu les fuccès d’au¬ 
trui fans en être défefpèrés ^ &: qui font allez malheureux pour ne 
pouvoir goûter d’autre joie que celle qui leur vient des mau^^ 
qu’ils peuvent caufer. 

Rifus aheft y nifi quem viji moverc dolores. 

Si la complaifance du public égale la confiance dont il nous 
honore, nous avons lieu d’efpérer qu’il voudra bien excufer 
beaucoup de petits détails où nous fommes prefque honteux 
d’être obligés de defcendre, mais que nous ne pourrions fupprh 
mer, ni même abréger, fans alfoiblir confidérablement notre 
défenfe. 

La Dame d’Ingreville tomba malade au mois d’Août 176’r* 
M" Bourdelin, qu’elle avoit pour Médecin, étant alors à Plom¬ 
bières pour la fanté de Mesdames , elle m’invita le zi à la venir 
voir. Sa maladie étoit une infiammation de bas-ventre, fi vive 
Ar fi fâcheufe, quelle fut bientôt fuivie d’un abcès dans cette 
capacité. Elle me pria de lui donner les foins les plus affidus j 
relativement à l’abcès, fouhaica réunir à mon avis celui de 
plufieurs Chirurgiens. Je confultai avec eux. La maladie regar- 
doic autant leur miniftère que le mien. M^ Bourdelin revint à 
Paris le premier Odobre j & ce jour même, je l’accompagnai 
chez fa malade à qui je répréfentai qu’à l’avenir elle pouvoir fe 
palfer de mes foins. Elle me répondit que fa maladie étant très- 
grave, je lui fcroisplaifir de continuer à la vifiter régulièrement, 

m’engagea à me réünir, de temps en temps, avec M- Bourdelin 
pour confulter avec lui & avec les Chirurgiens, comme j’avois 
déjà fait. Nos foins ne purent la fauver. Elle mourut après plus 
de trois mois de maladie & de fouffrancès, le Z5 Novembre 
iy6i , fans que fon abcès fe portât au dehors, ni que l’ouver¬ 
ture en fût praticable. 

Nous mîmes, M^ Bourdelin & moi, oppofition à la levée 
des fcellés. Sur la demande qu’on nous fit enfiiite, nous don¬ 
nâmes une déclaration de nos vifites. Celle de M^ Bourdelin 
contenoit deux articles, l’un de 147 vifites faites dans plufieurs 
îmaladies antérieures à la dernière j & l’autre de 50 vifites & zq 
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rônrultatîons faites dans celle-ci. Il fixôit les vifîces fimples â 
fix livres, &: les confultacions au double. 

Pour moi, je déclarai avoir fait cent vingt vifites & trente 
confultations. Je fixai les premières à trois livres > Si les- autres 
à fix. 

Pailly & fa femme, fur ces déclarations, ne nous firent aucunes 
offres, mais pourfuivirent vivement la main-levée de nos oppo- 
fitions. Ni Bourdelin, ni moi, ne follicitâmes aucun de nos 
Juges : fi ce n’eft que vifitant alors Monfieur le Lieutenant Ci-- 
vil relativement à fa fanté , il me fit l’honneur de me préve¬ 
nir de de me parler de mon procès dont je lui dis le fujet, on 
ne peut pas plus fommairement -, de je me contentai de le re- 
tommander à fon équité de à fes lumières, fans ajouter rien 
déplus. 
• ' Sur rinllance intervint une Sentence du 6 Septembre 17^5, 
qui ordonnoit que nous donnerions un memohe y Jour par jour ^ 

date par' date ^ des vifites de confultacions que nous avions 
faites. Mais la condition que nous impofoit cette Sentence étoit 
impofiible à remplir. Nous n’écrivons point, fur nos journaux, 
que tel ou tel jour nous avons fait une vifite foit fimple, foit 
en confultation, à tel ou tel malade. Quel Médecin, à moins 
qu’il ne fût fort médiocrement occupé, pourroit fuffire à un 
pareil détail ? Nous nous contentons d’écrire le nom de cha¬ 
que malade, de de marquer chaque jour fur la même ligne , 
par un point ou une autre figure, la vifite ou la confultation 
que nous avons faite. Ainfi , foit pour nous rendre compte à 
nous-mêmes, foit à ceux qui nous le demandent, nous pou¬ 
vons favoir, au jufte , que nous avons fait tant de vifites de 
tant de conlukations , pendant la maladie de chacun, fans 
cependant pouvoir dire quels font les jours où nous les 
avons faites. Mais, quand même nos journaux feroient rédi¬ 
gés de manière à le pouvoir, la crainte d’être confondus, par 
untelafTervifTement, avec les ouvriers ou même les comptables, 
nous empêcheroit de nous y foumettre , de nous confentirions 
plutôt à la perte de tous nos honoraires, que de fixire aucune 
chofe que nous crufiîons capable de compromettre la dignité 
de notre profeflîon. Nous nous en tînmes donc aux déclarations 
fommaires que nous avions faites. 
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Paîîly & fa femme ne manquèrent pas d exeîper de notre re¬ 

fus , au point de dire, dans leur Libelle, qu’ayant porté, M^Bour- 
delin & moi, le nombre de nos vi/îtes bien loin au-delà de 
la réalité, la crainte dette trahis par nos papiers journaux, étoit 
la feule chofe qui nous empéchoit de nous conformer à la Sen¬ 
tence. Ils ajoutoient que Bourdelin demandoit des fom- 
mes exorbitantes, fans me faire plus de gra.ee qu’à lui fur cet 
objet j quoique l’eftimation que j’avois faite de mes vifites fût 
moindre de moitié que celle de M" Bourdelin. Enfin, j’ai déclaré^ 
me reproche Pailly, avoir confulté avec le Sieur Martel y Chi-r 
rurgien y tandis que jamais U Sieur Martel n*a été chey^^ la 
Marquife d'Ingrevillc. 

On fent afl'ez quelle impreffion devoit faire fur les Juges 
notre refus de donner des mémoires jour par jour ù date par 
date. On fent aufii de quel poids doivent être des imputations 
auffi graves que celles de Pailly, furtout lorfque, loin d’être 
arguées de faux, comme elles pouvoient rêtre , elles nç font 
pas même le plus légèrement contredites par les Parties fur qui 

elles portent. Auflî, parla Sentence définitive , rendüe le, 17, 
Avril 17^4.,'il paroît que prefque tous les faits fauflement avan¬ 
cés par Pailly, ont été pris pour vrais. Cette Sentence nous ré¬ 
duit à 30 fols pour chaque vifite, &: à 3 liv. pour chaque con- 
fultation. 11 fiiut avouer, après cela, que lî, fuivant Pailly, nous 
fommes des exaéteurs, nous ne le fommes tout au plus que d’in¬ 
tention , que la Sentence a bien fuffilamment pourvu à ce que 
nous ne le fulîions pas de fait. 

La même Sentence fur 147 vifites que M" Bourdelin dé’- 
.clare avoir faites, pendant plufieurs maladies antérieures à la 
dernière, en retranclxc i & les réduit par conféquent à 25 , 
fur ce que Pailly &: fa femme ( qui., pendant les quatre ou cinq 
dernières annjées de la vie de la Marquife d’Ingreville, étoient 
jEort éloignés de Paris, & n’ont pas paru dans fa maifon avant 
fa niort ) ont offert d affirmer qu’il n’étoit pas dû davantage à 

Bourdelin. Comment favoient-ils ce fait ? La Dame d’In¬ 
greville le leur avoit-elle dit? 11$ ne l’avoient pas vue. En avoit- 
eile laiffé une note ? Ils n’eulîent pas manqué de la produire. 
Ce font cependant eux, & non Bourdelin, qui font admis 

affirmer. La Sentence les décharge du furplus des vifites, eri 
A iy 



ûffîrmant par eux ^ qu^ils riront pas connoijjance qu'il foit dû a 
Bourdehn plus de vijites. Enfin ; fur }o confultations 

^ue fai déclarées, elle m’en retranche ro. 
Ainfi, file public nous juge fur la difproportion qui fe trouve 

entre nos déclarations & ce qui nous ert accordé , les diftribu- 
tcurs du Mémoire de Pailly doivent goûter bien volupaieufe- 
ment la joie qu’ils fe préparoient de nous faire palier pour des 
exaéteurs &: des gens à laüllés déclarations. 

Mais, Il d’un autre coté l’on veut bien jetter les yeux fur la 
conduite que nous avons tenue , M^ Bourdelin pendant 44, &: 
moi pendant 34 années d’exercice de notre profefiîon, nous 
pouvons compter que les plus cruels, ni même les plus injuf- 
tes de nos ennemis, n’y trouveront pas une feule adion qui foit 
relative à ce qu’ils veulent perfuader au public. 

Nemo repente fuit turpifimus. 

11 faut que, depuis qu’ils font acharnés à nous nuire, ils fe 
foient trouvés bien Courts de refiburces , pour avoir faifi celle 
qu’ils emploient aujourd’hui. S’ils ont dellcin d’accréditer les 
faulfetés qu’ils diftribuent fous le nom de Pailly, que ne nous* 
citent-ils plutôt, s’ils le peuvent, quelque adion de notre vie qui 
déroge à la décence ou à l’honnêteté î Nous les défions de pou¬ 
voir le faire avec fondement. Sans parler des indigens, que 
nous nous fommes toujours fait un devoir d’aflifter de nos aE 
fiduités , de nos confeils, de nos moyens; combien de perfon- 
nes d’une fortune aifée , ou même tout-à-fait opulente , dont 
nous n’avons jamais ni reçu, ni exigé aucune marque de re- 
connoilfance ? Avons-nous même jamais confenti d’accepter 
aucun honoraire, toutes les fois qu’il nous a étépréfenté par des 
malades, dont nous avons feulement foupçonné la générofité 
d’être fupérieure à leur fortune ? Nous ferions bien difpcnfés au¬ 
jourd’hui de répondre à nos calomniateurs, fi tous ceux qui ne 
peuvent révoquer en doute ce que nous venons d’avancer, vou^ 
ioient élever la voix pour notre défenfe. Nous ne faifons ici^ 
qu’ avec une répugnance extrême des aveux qui font fi fort à 
notre avantage. Mais feroient-ils donc inexcufables, dans une 
circonftance où l’intérêt de notre réputation compromife nous 

les arrache, & nous jette dans l’indifpenfablc néceffité de les faife'î 



Ct neft pas'quoi’ par des allégations auffi générales^ nous 
nous croyions fuiEfamment juftifiés des imputations de Pailly. 
Elles font de nature à ne pouvoir être pleinement déamites que 
par une dilcuflion particulière. 

Notre négligence & notre inaêlioii^ dans le procès ^ avoient 
mis cet homme fort à fon aife. Il en profita, & fe permit tous 
les menfonges & toutes les balles chicanes que lui fit inventer 
remprefl'enient qu'il avoir de jouir d'une fucceffion dont il ne 
vouloir point acqùiter les charges. 

Il reproche, fans détour, à Bourdelin d’avoir déclaré cinq 
fois plus de vifites qu’il n'en avoir fait dans les maladies qui avoient 
précédé la dernière, de ne le traite guère plus honnêtement fur 
celles qu'il avoir faites pendant celle-ci. Que Bourdelin n’a^ 
t-il connu, lors de l’inftance, ces outrageantes objedions I II y eût 
oppofé fa probité qui n’elî: pas fufpede, fon affirmation , fort 
papier-journal, de le témoignage de toutes les perfonnes qui fré- 
quentoient la maifon de la Marquife d’Ingreville. Ces mêmes 
perfonnes euffent encore attefl:é,que, depuis le premier Odobre 
jufqu'au X4 Novembre, date de fa mort, ce qui comprend 
l’efpace de 55 jours, Bourdelin n’en a paffé que fort peu 
fans la voir, de quefouventil l’a vifitée deux fois, foit feul, foie 
en confultation avec moi j d’où l’on peut inférer, qu’il a dû faire 
au moins les 50 vifites & les zo confultations que porte fa dé¬ 
claration. 

Sur le fait des vifites antérieures à la dernière maladie, Pailly 
oppofe bien à Bourdelin une fin de non-recevoir, qu’il tire 
de l’article 1x5 de la Coutume3 mais ce qu’ildiflîmiile, de que 
cependant il n’ignore pas, c’eft qu’un codicille de fa belle-fœur, 
reçu le ij Août 1761, par le Boeuf de le Bret, Notaire4 
plus d’un mois avant le retour de Bourdelin, avoit mis celui-ci 
en fureté contre toutes fortes de fins de non-recevoir. La tefta-^- 
trice déclare qu^elle doit a Bourdelin plufieurs vifites qu^il 
lui a faites dans d^autres maladies que celle qu'elle a a-préfent : 
pourquoi elle veut qudl foit payé fuivant le mémoire qudl 

préfentera. 
Cette dîfpofition répond encore aflez pafTabîement, ce fem- 

ble, à une autre fin de <non-recevoîr auffi méprifabîe que \z 

première > d^ que Pailly n’a pas de honte de propofer ^ favoir^ 



riiicapacité d’un Médecin à recevoir un legs de fon malade ^ 
comme fî la difpofition qu on vient de lire avoir la plus légère 
relTemblance avec un legs, & comme fi encore ce n’écoic pas 
une reconnoillance pure &: fimple d une dette légitime dont la 
teftatrice veut afllirer le payement fur fa fucceffion, reconnoif- 
fance quelle paroît n’avoir faite que pour prévenir les mau- 
.vaifes difficultés quelle craignoit avec raifon de la part de fa 
fœur de de fon beau-frère. Enfin, cette difpofition renferme en* 
cote une réponfe fans répliqué au reproche d’exadion, dont l’o- 
dieulc répétition eft le retrain du Libelle de Pailly. Il eft de fait 
qu’anciennement la Marquife d’Ingreville avoir toujours donné 
à Bourdelin 6 liv. par vifite y de cet honoraire, libre de fa part, 
nétoit nullement au-deflhs de fes forces, puifqiie vivant toute 
feule, fans équipage de fans train, avec la plus grande œconomie, 
elle jouilToit de 15009 liv, de rentes viagères, de d’un mobilier 
fort confidérable. Or Bourdelin pouvoir-il honnêtement, 
dcvoit-il même fuppofer que la Dame d’Ingreville voulût être 
moins reconnoifiante après fa mort, qu’elle ne l’avoit été de fon 
vivant? Il ne paroît pas quelle fût dans çette difpofition, puifque, 
dans le même codicille > elle dit.... lulam reconnohre Les foins 
que M, Bourgarel, mon Chirurgien , fe donne auprès de moi , 
je veux que les vijïtes'^ qu^il rn aura faites ^ pendant ma maladie ^ 
lui foient payées a raifon d"un écu chacune. Eft-il donc dérai- 
fonnablc, ou injufte, ou indécent, de penfer que celle qui donne 
J livres à fon Chitrurgieiï, ne veuille pas donner au moins le 
double à fon Médecin? La dirpofition, en faveur de M. Bour¬ 
garel, avoir été confirmée par le Châtelet Bourdelin étoit 
en droit de regarder cette confirmation comme une autorité qui 
le fondoit à ne rien changer à la déclaration qu’il avoir donnée, 
d’autant que la teftatrice entendoit que fes foins lullent reconnus 
fuivant le mémoire qu""ilpréfenteroit. 

Pour moi, quoique je me fois borné à trois livres par vifite, de 
fix par confultation , Pailly ne m’en traite pas plus favorable¬ 
ment. Il s’en faut bien qu’il m’abfolvc du crime d’exaélion. Pou^. 
vois-je cependant faire une évalua.tion plus modérée, ( je le: 
demande aux Juges les plus impartiaüx) que dé régler mon ho¬ 
noraire fur la fixation que la détunte avoir faite elle-même pouf 

M, Bourgarel fon Chirurgien ) Si la Sentence ni’a çéduit à la 



moitié de ce que j’ai demandé , s’enfuit - il que J aie porté ma 
demande trop haut? Chaque Tribunal a fes ufages. La taxe du 
Châtelet 5 dans des temps plus reculés, pouvoit être affez confi- 
dérable. Mais les changemens arrivés dans l’Etat, depuis quelle 
a été établie , la rendent fort modique aujourd’hui. Cela n’em- 
pcche point que le Parlement,qui connoîtl’importance &: l’uti¬ 
lité de la Médecine, nen alloüe une beaucoup plus haute aux 
Médecins. Sur leur (Impie déclaration, la Chambre du Domaine 
leur en accorde une encore plus honorable. 
' S’il en faut croire Pailly, j’ai porté au double le nombre de 
mes vifites. Or j’en déclare en tout 150, dont 3 o en confultation : 

, pendant plus de trois mois qu’a duré la maladie , je n’ai pas 
paffé un feul jour fans voir la Marquife d’Ingreville , fouvent 
même je l’ai vifitée jufqu’à deux fois. C’eft un fait qu’en cas de 
befoin ne pourront refufer d’attefter MM. Foubert, Bourgarel, 
les gardes de la malade, & beaucoup d’autres perfonnes* 

Sur le fait en queftion, les Juges n’ont cependant pas entière¬ 
ment ajouté foi au dire de Pailly. Ils m’ont alloué toutes mes 
,vi(ites, excepté i o confultations, fur 30 que porte ma décla¬ 
ration. Mais à quoi dois-je ce retranchement ? à un fophifme 
frauduleux qui fe trouve dans le Libelle de Pailly , & que voici. 

Bouvart dit avoir confulté avec Bout delin. Il porte fes, 
confultations au nombre de 30 ^ Af" Bourdelin dit qu^iln^en d 
fait que lo. Quelle foi peut-on ajouter a V arbitraire de Bou¬ 
vart l ne puis difeonvenir que ce raifonnement a dû faire fur 
les Juges l’impreflion la plus défavorable pour moi. Mais , (i 
Pailly eût eu un peu de pudeur , il eût dû rougir de les avoir 
trompés fi indignement. Il fuppofe que j’ai déclaré n’avoir con¬ 
fulté qu’avec M^ Bourdelin tout feul j mais il le fuppofe avec une 
pleine connoiiTance du contraire, dès que ma déclaration, qu’il 
a lüe fans doute, puifqu’il la cite, porte que, tant avec les 
trois Chirurgiens qu'avoit la Marquife d'Ingreville qu^avec 

Bourdelin fai fait 30 confultations. Or, de ces trois Chi¬ 
rurgiens , deux avoient été appellés en même temps que moi 
au commencement de la maladie, quarante jours avant que 

Bourdelin fût arrivé de Plombières, ôe ils ont continué de 
voir la malade avec moi jufqu’à la fin. Pailly , en conftruifant 

fon fophifme ? n’a donc fupprimé le nom des Chirurgiens qu’afin 



d'etctblir une difcordaiice choquante entre la déclaration dç 
Bourdeliu & la mienne, fur le fait des confultanons. 

. Ce n eft point encore là que finiflent les ailuces de Pailly. 

.Voici le dernier , le plus vigoureux, ôc en même temps le plus 
infultant des argumens quil emploie contre moi. Il le répété 
jufqu à deux ou trois fois dans le cours de fon Libelle, Bou¬ 
vard nojl pas exaeï dans le nombre de fes vifites & confulta-^ 
lions. Il a opéré arbitrairement y 0 s^efl écarté au point quH a 
allégué avoir confulté avec le Sieur Martel Chirurgien y tandis 
•que le Sieur Martel n^ a jamais été cheT^ la Mar quife d'Ingre- 
ville. Il conclut de-là tout naturellement, qu ayant fait fur cec 

objet une faulfe déclaration , je ne fuis pas digne de foi fur le 
:furplus. L’argument de Pailly eft en forme. Mais il ne peut nier 
qu’il contient une faufteté qui deshonore un peu fa dialedique. 
Il peut croire aufti que, par fartifice dont il s eft fervi, la conf- 
cience eft à couvert \ mais, comme mon honneur n’y eft pas, il 

. me permettra de lui faire une petite obfervation. On ne connoît 
point à Paris, je l’avoüe, de Chirurgien qui s’appelle Martel ; 

s’il eft vrai qu’il n’y en ait point qui porte ce nom, Pailly n’a 
pas menti en difant que cet être imaginaire n’eft jamais entré 

.chez la Dame d’Ingreville. Mais, quand il voudra ajouter à ce 
nom une lettre qu’il en a retranchée, par mégardefans doute, il 
fe trouvera que par mégarde il a fait un mçnfonge bien hardi 
&: bien calomnieux. En effet, le Chirurgien avec qui j’ai déclaré 
avoir confulté ne s’appelle point Martel y cow\yï\(c l’appelle Pailly, 
mais Maritel, comme le porte ma déclaration. Ainff la cor- 
reéllon de cette légère faute d’orthographe opère, au profit de 
Pailly, la reftitution d’une grofficre impofture qui lui appar¬ 
tient de droit , &: que , pour la commodité de fon intérêt, il 
avoir mife fur mon compte.. Je foutiens donc, en face , à Pailly 
que M. Maritel a confulté avec MM. Foubert, Bourgarel & 
moi , chez la Marquilc d’Ingreville. Pailly trouvera peut-être 
cette explication un peu mortifiante pour lui, mais l’intérêt de 
ma délenfe ne me permettoit pas de lui en faire grâce. Je ne 
dois à perfonne, & encore moins à lui qu’à tout autre, le facri- 
fice de ma réputation. Qiie, pour l’intérêt pécuniaire, il aitpro^. 
fité , tant qu’il a voulu , de l’illufion qu’il a faite à nos Juges , 

par les mçnfonges dont fon Mémoire eft rempli, nous Iç lui 



pardonnons volontiers. Il ne doit pas lui refter de doute fur la 
lîncérité de ce pardon, puifque nous n avons pas interjetté appel 
de la Sentence. Nous n aimons pas d’ailleurs à faire répéter, dans 
les Tribunaux , nos noms qui, fans la mauvaife foi de Pailly,ny 
feroient pas encore connus. 

Si cependant cet homme étoit alfez imprudent pour ne pas 
fouftrir, auffi patiemment qu il le doit, les démentis formels que 
notre honneur outragé ne nous permet pas de lui épargner, nous 
aurons bientôt acquis contre lui la preuve très-légale & très-con¬ 
cluante des vérités que nous prenons la liberté de lui dire, ôc 
dont nous le défions d’ofer nier la plus petite circonftance. 

A régard des lâches colporteurs de fon Libelle , quoiqu’ils 
aient eu la méchanceté, quatre mois après l’affaire jugée, d’en 
faire faire une fécondé édition, (■^) pour affouvir la rage qu’ils 
avoient de le répandre , daignerions-nous ajouter quelques 
plaintes contr’eux? Non. Nous les mettrons au rang de ces in- 
îedes malfaifans qui ne travaillent que dans les ténèbres , ôc 
que ceux qu’ils s’attachent à tourmenter ont plutôt écrafés qu’a¬ 
perçus. L’eftime des gens de bien eft pour nous un afyle fûr, 
d’où nous braverons tranquillement leunfureur. Nous les aban¬ 
donnerons à la douloureufe confufion d’avoir échoüé dans une 
entreprife auffi baffe que criminelle. Qu’ils apprennent, pour 
ne le point oublier, que nous n’avons jamais compté un homme 
d’honneur parmi nos ennemis. 

{^) Nous avons la certitude poiitive que ? lors de Finllance, le Mémoire de Pailly a été 
imprimé au mois d’Avril 176^3, par Knapen ; &c qu’au mois de Juillet dernier, c’eli-à- 
dire , quinze mois après la première édition , & quatre mois après le jugement définitif, 
il vient d’en être fait une autre aifez nombreufe, pour que les quidams, dont nous avons 
à nous plaindre, en aient envoyé des exemplaires à beaucoup de perfonnes de la Cour > 
Ôc à Paris de porte en porte. Comme la ibupidité eft prefque toujours inféparable de la 
noirceur, ils n’ont pas feulement eu l’attention de mettre à leur nouvelle édition la date 
de celle de Pailly, qui eft de 1763. Ils ont daté la leur de i76'4, ^ 

Les faits étant fuppofés tels qu’ils font ci-deffus expofés, les 
Parties demandent au Confeil fi elles feroient bien fondées à faire 
condamner à des peines proportionnées les auteurs de la réim- 
preffion affeébée , de la diftribution du Libelle de Pailly 3 
dans le cas où elles fe détermineroient à les pourfuivre , quelle 
procédure elles doivent tenir ? 

BOUVART. 



MBBKaaaaMg 

I—/E Confcil foufTig né, qui a vu le Mémoire ci-defllis, efliine que toutes 
les réponfes qui y font développées font concluantes , & tellement 
concluantes, qif il en réfulte manifeflement que les inculpations hafar- 
dées contre Bourdelin & Bouvart, étoient dans l’origine autant 
de faulfetés que la nécelfité d’une défenfe, alors légitime, ne fuffifoit 
pas pour autorifer, & qif aujourd’hui que l’affaire eft jugée fans retour , 
ce font autant de diffamations qui mériteroient l’animadverlion la plus 
févère. 

En effet y n’ed-il pas évident que Bourdelin & Bouvart ont pu 
faire le nombre de vilîtes & de confultations qu’ils ont demandées, 
puifque la maladie a duré plus de trois mois? Qui peut donc révoquer 
en doute la vérité de leurs déclarations , & ne pas reconnoître que s’ils 
n’en ont pas fourni un état jour par jour ^ c’ell: parce que l’aclivité de 
leur profellion ne leur laiffant pas le temps de tenir des livres en régie, 
& la noblelfe de cette meme profeiEon ne permettant pas qu’ils s’alfu- 
jettiffent à cette forme humiliante, ils ne conlignent dans leurs Regh- 
tres que des points ou des notes fans aucunes dates, 

N’ell-il pas évident de même, que , quoique Bourdelin n’ait fait 
que 20 confultations, il ne s’enfuit nullement que Bouvart n’en ait 
pas fait 30, puifqu’il a vu la malade pendant un long temps d’abfence de 

Bourdelin , à puifqu’il n’a pas dit qu’il eût fait ces 30 confultations 
avec Bourdelin feul, mais encore avec trois Chirurgiens qu’il nomme. 

Entin, n’elt-ce pas une équivoque révoltante & même pitoyable , de 
dire queM^ Bouvart ne peut pas avoir confulté avec le Siem Alartel 

Chirurgien , parce qu’il n’y a pas de Chirurgien nommé Martel qui ait 
vu la malade, pendant que c’ell avec le Sieur Maritel Chirurgien , que 
îvR Bouvart a déclaré qu’il avoit confulté, &c. &c. êcc. 

Il ell vrai que tous ces faits calomnieux, ou équivoquement tournés, 
ayant été allégués avant la Sentence, & que M*-' Bourdelin & Bou¬ 
vart n’y ayant pas répondu, parce qu’ils n’ont point lu la Requête, ni 
eu aucune connoiffance du Mémoire qui paroit aujourd’hui avoir été 
imprimé en 1763 , leur iilence a fervi de londement à la Sentence qui 
a été prononcée : mais quoique par délintérelfement ils n’en aient pas 
interjetté appel, parce que dans cette ignorance ils ne regardoient l’af¬ 
faire que comme roulant fur un limple objet pécuniaire, iin’effpas 
moins vrai que la calomnie étant une fois démafquée , il ne peut pas 
relier le moindre foupçon fur la pureté de leur conduite. 

Le Confeil ellime donc premièrement, que leur juHilication ell com- 
plette, & doit faire fentir avec frayeur à quoi les perfonnes les plus irré¬ 
prochables peuvent être expofées. 

Secondement, que le procédé de leurs adverfaires mériteroit les 



peines les plus graves, parce que ce ne peut être que dans la vue de dif- 
tribuer un Libelle diffamatoire fans autre objet que de nuire, qifils aient 
fait réimprimer en 1764, quinze mois après la première édition, & qaa-» 
tre mois après le jugement définitif, un Mémoire qui if étoit pas même 
excufable en 1763, lors de la première édition qui en a été faite avant le 
Jugement : nul doute donc que M® Bourdelin & Bouvart ne fuffent 
en droit de rendre plainte ; mais comme leur juftification ne dépend pas 
de la punition judiciaire des coupables,le Confeil efiime qifil n'efi: ni 
néceflâire, ni convenable qu’ils prennent à cet égard la voie de la pren 
cédure. 

Délibéré à Paris le i Septembre 

BOYS DE MAISONNEUVE. 

A PARIS, De llmprimerie de Jean-Th. Hérissant? 

Imprimeur du Cabinet du Roi. 1764, 
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